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I. Présentation de  la procédure  de modification simplifiée  

1. Des modifications permises par la ladite procédure  

La procédure de modification de droit commun est utilisée ici dès lors que les changements souhaités 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.153-ос Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 

« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local 

d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune 

décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le 

programme d'orientations et d'actions ». 

Version en vigueur depuis le 12 mars 2023 

En effet, ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ souhaite : 

¶ Modifier les OAP : 
- Noyelles-Godault : ajouter un phasage, 
- Evin-Malmaison : faire correspondre les principes à un projet précis, et sortir les 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛŜǎ ŘŜ ƭΩh!t, 

- Leforest : modifier la programmation de logements. 
- Dourges : ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ŀǾŜŎ ǇƘŀǎŀƎŜ 

¶ Modifier les plans de zonage : 
- Noyelles-Godault Υ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ 
- Courcelles-lès-Lens : classer les parties investies de la ZAC en zone urbaine et 

modifier le classement du reste de la ZAC, 
- Evin-Malmaison Υ ŎƭŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

urbaine, 
- Dourges Υ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ, ajouts de protection sur des 

espaces boisés Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ 
- Leforest Υ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ 

¶ Modifier le règlement : 
- Occupations et utilisations du sol admis sous conditions ς zone 1AU2, 
- Emprise au sol ς zone 1AU2, 
- Règlementation ς zone 1AU1, 
- wŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ς zones UB, UC, UD, 
- wŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ς zones UB, UC, UD, 
- Aspect extérieur des constructions - zones UB, UC, UD, 
- Espaces boisés classés ς rappels et zone naturelle. 

 

2. Déroulement de la procédure  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ de droit commun, qui comprend la 

présente notice explicative et les pièces du PLU modifiées (soit les OAP, le plan de zonage et le 

règlement), ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaw!9ύ pour une 

évaluation environnementale du projet.   
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9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ 

dès lors quŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ porte sur une superficie supérieure à un millième du territoire 

(article R.104-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ). 

LŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇƻǎŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ R.104-23 ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎƻƛǘ 

ŎƻƴǎǳƭǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ 9ƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о Ƴƻƛǎ pour rendre 

son avis. 

Article R.104-23 : « L'autorité environnementale est saisie par la personne publique responsable d'un dossier 

comprenant : 

1° Le projet de document ; 

2° Le rapport environnemental lorsque le document ne comporte pas de rapport de présentation ; 

3° Les avis rendus sur le projet de document à la date de la saisine. 

Lorsque la mission régionale d'autorité environnementale du Conseil général de l'environnement et du 

développement durable est compétente, la personne publique responsable de l'élaboration ou de l'évolution du 

document d'urbanisme saisit le service régional chargé de l'environnement (appui à la mission régionale 

d'autorité environnementale) qui prépare et met en forme toutes les informations nécessaires pour que la 

mission régionale puisse rendre son avis. Le service régional chargé de l'environnement (appui à la mission 

régionale d'autorité environnementale) informe sans délai la mission régionale de l'autorité environnementale 

des demandes reçues ». 

Version en vigueur depuis le 16 octobre 2021 

 

Le dossier de modification de droit commun sera également transmis aux personnes publiques 

associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Article L.132-7 : « L'Etat, les régions, les départements, les autorités organisatrices prévues à l'article L. 1231-

1 du code des transports, les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de 

programme local de l'habitat, les collectivités territoriales ou les établissements publics mentionnés à l'article 

L. 312-3 du présent code, les établissements publics chargés d'une opération d'intérêt national ainsi que les 

organismes de gestion des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux sont associés à l'élaboration des 

schémas de cohérence territoriale et des plans locaux d'urbanisme dans les conditions définies aux titres IV et 

V. 

Il en est de même des chambres de commerce et d'industrie territoriales, des chambres de métiers, des 

chambres d'agriculture et, dans les communes littorales au sens de l'article L. 321-2 du code de 

l'environnement, des sections régionales de la conchyliculture. Ces organismes assurent les liaisons avec les 

organisations professionnelles intéressées. 

Il en est de même du gestionnaire d'infrastructure ferroviaire ayant au moins un passage à niveau ouvert au 

public dans l'emprise du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ». 

Version en vigueur depuis le 27 décembre 2019 

Article L.132-9 : « Pour l'élaboration des plans locaux d'urbanisme sont également associés, dans les mêmes 

conditions : 

1° Les syndicats d'agglomération nouvelle ; 

2° L'établissement public chargé de l'élaboration, de la gestion et de l'approbation du schéma de cohérence 

territoriale lorsque le territoire objet du plan est situé dans le périmètre de ce schéma ; 
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3° Les établissements publics chargés de l'élaboration, de la gestion et de l'approbation des schémas de 

cohérence territoriale limitrophes du territoire objet du plan lorsque ce territoire n'est pas couvert par un 

schéma de cohérence territoriale ». 

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2016 

Après réception des avis des organismes consultés, le dossier de modification de droit commun ainsi 

ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ /ŜƭƭŜ-Ŏƛ ǇƻǳǊǊŀ ƴΩşǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǉǳŜ 

sur les communes impactées par les modifications, conforƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.153-42 du code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Version en vigueur depuis le 01 janvier 2016 

Le dossier pourra ensuite être modifié avant approbation, conformément aux articles ci-dessous. 

Article L.153-43 : « A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte 

des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 

commission d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public 

de coopération intercommunale ou du conseil municipal. ». Version en vigueur depuis le 01 janvier 2016 

Article L.153-44 : « L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies 

aux articles L. 153-23 à L. 153-26 ». Version en vigueur depuis le 01 janvier 2016 

 

Les délais pour réaliser chaque étape de ladite procédure sont les suivants : 
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II. Présentation du SIVOM  

Le syndicat intercommunal à vocation multiples (SIVOM) de Courcelles-lès-Lens, Dourges, Evin-

Malmaison, Leforest et Noyelles-Godault compte 31 855 habitants en 2020, selon les dernières 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 όнлнлύΦ {ƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 32,28 km2, soit une densité de 986 

habitants/km2. Il se situe au sein des Hauts-de-France, dans le département du Pas-de-Calais. 

 

Source : cartographie Urbycom 
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aşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ IŞƴƛƴ-Carvin, le SIVOM 

dispose de la compétence urbanisme pour les 5 communes citées. 

 

Source : cartographie Urbycom 
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Sur ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ le SCoT Lens-Liévin-Hénin-Carvin, en vigueur depuis le 11 février 2008. 

Selon les grands secteurs définis par le document, les communes du SIVOM sont identifiées selon 

différents secteurs : 

- La commune de Courcelles-lès-Lens : ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ ŘŜƴǎŜΣ 
- La commune de Dourges : secteur du nord, 
- [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9Ǿƛƴ-Malmaison : ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƛǎΣ 
- La commune de Leforest : secteur du nord et ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƻƛǎ, 
- La commune de Noyelles-Godault : ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ ŘŜƴǎŜΦ 

 

 

Source : Extrait du DOO du SCoT ς p8 

 

Si les communes de Courcelles-lès-Lens et Noyelles-Godault doivent porter une attention particulière 

à la restructuration et au renouvellement urbain, les autres communes doivent maintenir un équilibre 

entre développement et renouvellement urbain, tout en préservant le caractère rural de certains 

espaces. 
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III. Les modifications apportées aux pièces du PLU  

Pour rappel, la présente procédure porte sur la ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation (OAP), sur les plans de zonage ainsi que le règlement. 

1. Les modifications apportées aux OAP  

 Commune de  Noyelles -Godault  : ajout dõun phasage 

[Ωh!t ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

 

Source : extrait des OAP opposables ς p33 
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Objet de la modification :  

La commune de Noyelles-Godault souhaite mettre en place un phasage au sein de cette OAP. En effet, 

ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ pour la commune, qui souhaite ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜs 

à proximité de son tissu bâtiΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ prenant accroche entre le chemin de Douai 

et la rue Joseph Fontaine. Elle souhaite également ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ et 

ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞǎƛŘŜƴŎŜ aƻǳǎǎŜǊƻƴ. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜǎ raisons que la commune 

ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƻǳǾǊƛǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлолΦ  

Compatibilité de la modification avec le SCoT :  

Comme indiqué en introduction, lŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ ŘŜƴǎŜΦ 

Une politique de renouvellement et de restructuration doit prendre place au sein de la politique 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ωh!t ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦, localisée sur des parcelles 

agricoles, le phasage mis en place à partir de 2030 permet de répondre aux objectifs du SCoT, 

notamment en ce qui concerne la priorisation du renouvellement urbain. 

tƭŀƴ ŘΩh!t ƳƻŘƛŦƛŞ 
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tŀǊǘƛŜ ǘŜȄǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩh!t ƳƻŘƛŦƛŞŜ 

 

Avant Après 

Orientations particulières  
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦Σ ȊƻƴŜ ƻǴ ƭŜ 
développement peut être « immédiat » ou « à 
court terme ».  
 
Périmètre soumis aux orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
Ce périmètre correspond à celui des zones pouvant 
être urbanisée. En aucun cas, il ne faut comprendre 
ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 
ǘŜƴŀƴǘΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ƴŜ Ǉŀǎ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ŘŜ 
respecter les ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎŜ 
situe en limite communale avec une autre parcelle 
de Dourges. Ceci implique la création 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
homogénéité entre les parcelles.  
 
Desserte et liaisons routières  
[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ у Ƴŀƛ 
1945. Cependant, des connexions sont à créer avec 
ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƘŀōƛǘŞǎ ŘŜ 5ƻǳǊƎŜǎ όŁ ƭΩhǳŜǎǘύΦ  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 
de conforter les voiries existantes permettant 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƎŀōŀǊƛǘ 
insuffisant ou étant dégradées.  
[Ŝǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ 
meilleure lisibilité et en permettant un accès 
partagé par les différents modes de déplacements.  
 
Liaisons douces  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
sécurisation des déplacements doux (piétons, 
ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ ǊƻƭƭŜǊǎΧύ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǾŜǊǎ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci.  
 
Intégration paysagère  
Une frange paysagère pourra être créée sur la 
limite Est, entre la parcelle et la zone agricole. Il 
ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘ ǇǳōƭƛŎ 
ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΦ 

Orientations particulières  
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦Σ ȊƻƴŜ ƻǴ ƭŜ 
développement peut être « immédiat » ou « à 
court terme ».  
 
Périmètre soumis aux orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
Ce périmètre correspond à celui des zones pouvant 
être urbanisée. En aucun cas, il ne faut comprendre 
ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 
ǘŜƴŀƴǘΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ƴŜ Ǉŀǎ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ŘŜ 
respecter les ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎŜ 
situe en limite communale avec une autre parcelle 
de Dourges. Ceci implique la création 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
homogénéité entre les parcelles.  
 
Desserte et liaisons routières  
[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ у Ƴŀƛ 
1945. Cependant, des connexions sont à créer avec 
ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƘŀōƛǘŞǎ ŘŜ 5ƻǳǊƎŜǎ όŁ ƭΩhǳŜǎǘύΦ  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 
de conforter les voiries existantes permettant 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƎŀōŀǊƛǘ 
insuffisant ou étant dégradées.  
[Ŝǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ 
meilleure lisibilité et en permettant un accès 
partagé par les différents modes de déplacements.  
 
Liaisons douces  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
sécurisation des déplacements doux (piétons, 
ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ ǊƻƭƭŜǊǎΧύ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǾŜǊǎ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci.  
 
Intégration paysagère  
Une frange paysagère pourra être créée sur la 
limite Est, entre la parcelle et la zone agricole. Il 
ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘ ǇǳōƭƛŎ 
ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΦ 
 
Aménagement de la zone 
La zone pourra être urbanisée à partir de 2030. 
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 Commune dõEvin-Malmaison  : modification des principes 

dõam®nagement et exclusion d õentités bâties  

i. Ilot situé entre la Cité des Employés et la rue Emile Basly  

La première OAP concernée par la modification est la suivante : 

 

Source : extrait des OAP opposables ς p17 

 

Objet de la modification :  

La modification des prinŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ fait suite à la ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ afin 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ du site ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 9tCΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

La première modification porte sur ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩespaces verts intégrant les anciens puits de mine. Sur 

ce point, seule la localisation de cet espace vert est à revoir, dès lors que le puit de mine est localisé 

au niveau du bâtiment des bains-douches. 
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La deuxième modification porte sur les accèsΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ quatre poches 

de logements. Si les accès localisés Cité des Victoires et Résidence des Acacias sont en adéquation avec 

le projet, ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŜƭǳƛ de la Cité des Employés. En effet, la poche de logements, 

matérialisée par la lettre D sur le plan ci-dessous, est située en front à rue. [ΩŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǉǳŞ ǎǳǊ ƭΩh!t 

est donc inutile dès lors que les futurs logements seront directement desservis par la voirie existante. 

 

Source : AULA 

La troisième modification est en lien avec les accès et porte sur la desserte interne. Comme on peut 

le voir sur le plan ci-dessus, la desserte interne sera effectuée entre la Résidence des Acacias et la Cité 

des Victoires (tracé gris)Φ Lƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀŎŞǎ ŘŜ ƭΩh!t ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 

textuelle de celle-ci. 

Enfin, la quatrième modification porte sur la localisation des liaisons piétonnes. {ƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩh!t 

prévoit une liaison depuis la Résidence des Acacias et la Cité des Employeurs vers le Chevalement, le 

projet envisagé a pour objectif de créer un ŦǳǘǳǊ ǇŀǊŎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ /ƘŜǾŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ 

habitations. De nombreuses liaisons piétonnes sont prévues mais deux principales sont à souligner : 

celle prenant appui sur la rue Emile Basly et celle depuis le bâtiment des bains-douches. Il convient de 

les retranscrire sur le plan.  

Visualisation du projet dans sa globalité : 

 

Source : AULA 
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Compatibilité des modifications avec le SCoT :  

Le projet répond aux volontés du SCoT qui demande notamment de prévoir un aménagement de 

qualité pour les nouveaux quartiers. Les modifications apportées permettront de réaliser un projet 

assurant une bonne qualité de vie des habitants, tout en mettant en valeur le patrimoine. 

tƭŀƴ ŘΩh!t ƳƻŘƛŦƛŞ 

 

 

tŀǊǘƛŜ ǘŜȄǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩh!t ƳƻŘƛŦƛŞŜ 

Avant Après 

Orientations particulières  
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ǇōрллΣ ȊƻƴŜ ƻǴ ƭŜ 
développement peut être « immédiat » ou « à 
court terme ».  
 
Périmètre soumis aux orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
Ce périmètre correspond à celui des zones pouvant 
être urbanisée. En aucun cas, il ne faut comprendre 
ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 
ǘŜƴŀƴǘΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ƴŜ Ǉŀǎ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ŘŜ 
respecter les ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ  
 

Orientations particulières  
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ǇōрллΣ ȊƻƴŜ ƻǴ ƭŜ 
développement peut être « immédiat » ou « à 
court terme ».  
 
Périmètre soumis aux orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
Ce périmètre correspond à celui des zones pouvant 
être urbanisée. En aucun cas, il ne faut comprendre 
ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 
ǘŜƴŀƴǘΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ƴŜ Ǉŀǎ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ŘŜ 
respecter les ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ  
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Schéma de voirie  
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦΦ 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 
liaison voulant être illustrée.  
Les connexions imaginées ne prescrivent pas de 
sens de circulation.  
 
Desserte et liaisons routières  
Les accès à la zone pourront se faire par la Cité 
Victoire, par la résidence des Acacias ou encore par 
la Cité des employés. Le bouclage du site pourra 
ƭƛŜǊ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳşƳŜ 
occasion relier les rues précitées.  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 
de conforter les voiries existantes permettant 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƎŀōŀǊƛǘ 
insuffisant ou étant dégradées.  
[Ŝǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ 
meilleure lisibilité et en permettant un accès 
partagé par les différents modes de déplacements.  
 
Liaisons douces  
Les voies de déplacements doux pourront assurer 
le lien entre la résidence des Acacias et la cité des 
Employés avec un principe de boucle autour du 
ŎƘŜǾŀƭŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴŜǎŎƻΦ  
Leur tracé suivra en partie celui de la voirie 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
sécurisation des déplacements doux (piétons, 
ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ ǊƻƭƭŜǊǎΧύ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǾŜǊǎ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ  
 
Intégration paysagère et traitement paysager  
Une frange paysagère pourra être créée sur les 
limites entre la parcelle et les zones naturelles et 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘΦ  
Lƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘ 
ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
clôtures.  
Un traitement paysager spécifique autour du 
chevalement est également préconisé. Il se situera 
Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ƳƛƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ 
la parcelle. 

Schéma de voirie  
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦΦ 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 
liaison voulant être illustrée.  
Les connexions imaginées ne prescrivent pas de 
sens de circulation.  
 
Desserte et liaisons routières  
Les accès à la zone pourront se faire par la Cité 
Victoire et par la résidence des Acacias ou encore 
par la Cité des employés. Le bouclage du site devra 
lier ces deux Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳşƳŜ 
occasion relier les rues précitées.  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 
de conforter les voiries existantes permettant 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƎŀōŀǊƛǘ 
insuffisant ou étant dégradées.  
[Ŝǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ 
meilleure lisibilité et en permettant un accès 
partagé par les différents modes de déplacements. 
 
Liaisons douces  
Les voies de déplacements doux pourront assurer 
le lien entre la zone de projet et les quartiers 
alentours. 
 
 
 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
sécurisation des déplacements doux (piétons, 
ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ ǊƻƭƭŜǊǎΧύ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǾŜǊǎ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ  
 
Intégration paysagère et traitement paysager  
Une frange paysagère pourra être créée sur les 
limites entre la parcelle et les zones naturelles et 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘΦ  
Lƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘ 
ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
clôtures.  
Un traitement paysager spécifique autour du 
chevalement est également préconisé. Il se situera 
Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ƳƛƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ 
la parcelle. 
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ii. Lõilot situ® entre les rues Lamendin, Jaur¯s et Mirabeau 

La deuxième OAP concernée par la modification est la suivante : 

 

Objet de la modification :  

La principale modification a pour objet de ǊŜǘƛǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΦ 

Une bonne partie de sa superficie est concernée, avec notamment la réalisation de plusieurs 

lotissements, comme on peut le voir ci-dessous. La commune souhaite également phaser le reste de 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлол Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ 
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Source : extraits ŘŜ ƭΩh!t ƻǇǇƻǎŀōƭŜ κ ŜȄǘǊŀƛǘs de la vue aérienne de 2023 

A noter que lŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

données du cadastre. 

Lƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!tΣ ǘƻǳǘ en réadaptant les ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ : 

¶ wŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ : notamment par la dent creuse restante, rue Jean Jaurès, 

¶ Repositionnement des aménagements paysagers : sur les bordures du nouveau périmètre, 

¶ Suppression de la desserte interne Υ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
lotissements ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜΣ 

¶ Suppression des accès, de la sécurisation du carrefour et de la connexion : en lieu et place des 
lotissements réalisés. 
 

De plus, comme indiqué précédemment, ǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ ǎŜǊŀ ŀƧƻǳǘŞ ǎǳǊ ƭΩh!t ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлолΦ 

Compatibilité des modifications avec le SCoT :  

Le projet ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ƭŀ 

ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ  
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Plan ŘΩOAP modifié

 

 

tŀǊǘƛŜ ǘŜȄǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩh!t ƳƻŘƛŦƛŞŜ 

Avant Après 

Orientations particulières  
 
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
1AUpb500, zone où le développement peut être « 
immédiat » ou « à court terme ».  
 
Périmètre soumis aux orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
Ce périmètre correspond à celui des zones pouvant 
être urbanisée. En aucun cas, il ne faut comprendre 
ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 
ǘŜƴŀƴǘΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ƴŜ Ǉŀǎ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ŘŜ 
respecter les ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ  
De plus, la parcelle se situe en limite de zone 
agricole, naturelle et à bâtir. Ceci implique la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
homogénéité entre les parcelles et leurs futurs 
projets.  
 
 

Orientations particulières  
 
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
1AUpb500, zone où le développement peut être « 
immédiat » ou « à court terme ».  
 
Périmètre soumis aux orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
Ce périmètre correspond à celui des zones pouvant 
être urbanisée. En aucun cas, il ne faut comprendre 
ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 
ǘŜƴŀƴǘΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ƴŜ Ǉŀǎ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ŘŜ 
respecter les ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ  
De plus, la parcelle se situe en limite de zone 
agricole, naturelle et à bâtir. Ceci implique la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
homogénéité entre les parcelles et leurs futurs 
projets. 
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Schéma de voirie  
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦΦ 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 
liaison voulant être illustrée.  
Les connexions imaginées ne prescrivent pas de 
sens de circulation.  
 
Desserte et liaisons routières  
Les accès à la zone pourront se faire par la rue 
Mirabeau, la rue Jean Jaurès ou encore la rue du 
Paradis.  
Le bouclage du site pourra lier ces différents points 
ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳşƳŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ǊǳŜǎ 
précitées.  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 
de conforter les voiries existantes permettant 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƎŀōŀǊƛǘ 
insuffisant ou étant dégradées.  
[Ŝǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ 
ǊǳŜ WŜŀƴ WŀǳǊŝǎΣ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ 
en apportant une meilleure lisibilité et en 
permettant un accès partagé par les différents 
modes de déplacements.  
 
Liaisons douces  
Les voies de déplacements doux assureront le lien 
entre la rue Jean Jaurès et les différents autres 
accès.  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
sécurisation des déplacements doux (piétons, 
ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ ǊƻƭƭŜǊǎΧύ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǾŜǊǎ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  
 
Intégration paysagère  
Une frange paysagère pourra être créée sur les 
limites entre la parcelle et les parcelles agricoles et 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  
Lƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘ 
ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
clôtures. 

Schéma de voirie  
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦΦ 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 
liaison voulant être illustrée.  
Les connexions imaginées ne prescrivent pas de 
sens de circulation.  
 
Desserte et liaisons routières  
[ΩŀŎŎŝǎ à la zone pourra se faire depuis la rue Jean 
Jaurès. Il devra être en double sens de circulation. 
 
Le bouclage du site pourra lier ces différents points 
ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳşƳŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ǊǳŜǎ 
précitées.  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 
de conforter les voiries existantes permettant 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƎŀōŀǊƛǘ 
insuffisant ou étant dégradées.  
Le carrefour créé ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
de manière à sécuriser les déplacements. 
 
 
 
 
 
Liaisons douces  
Une voie de déplacements doux assurera le lien 
entre la rue Jean Jaurès et la zone de projet. 
 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
sécurisation des déplacements doux (piétons, 
ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ ǊƻƭƭŜǊǎΧύ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǾŜǊǎ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  
 
Intégration paysagère  
Une frange paysagère pourra être créée sur les 
limites entre la parcelle et les parcelles agricoles et 
naturelles et résidentielles au sud, Ł ƭΩƻǳŜǎǘ et à 
ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 
Lƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘ 
ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
clôtures. 
 
Aménagement de la zone 
La zone pourra être urbanisée à partir de 2030. 
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 Commune de Leforest  : modification des principes dõam®nagement 

[Ωh!t ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

 

 

Objet de la modification :   

La première modification ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩaffirmation du rôle de la placette ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊΦ ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭΩh!t ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ 

sans véritablement définir la nature de celle-ci. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ. 

La deuxième modification consiste en la révision de la programmation de logements, afin de répondre 

ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ entre les projets Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭe. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

souhaite prévoir du lot libre, dès lors que les dernières opérations de logements ont Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

locatifs et de logements en accession. On peut citer ici Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ la réalisation de 43 logements 

collectifs, rue de Cayeux. 

Compatibilité des modifications avec le SCoT : 

[ΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜǘǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜ, prôné par le SCoT. 
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tƭŀƴ ŘΩh!t ƳƻŘƛŦƛŞ 

 

tŀǊǘƛŜ ǘŜȄǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩh!t ƳƻŘƛŦƛŞŜ 

Avant Après 

Orientations particulières  
 
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦Σ ȊƻƴŜ ƻǴ ƭŜ 
développement peut être « immédiat » ou « à 
court terme ». 
 
Périmètre soumis aux orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
Ce périmètre correspond à celui des zones pouvant 
être urbanisée. En aucun cas, il ne faut comprendre 
ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 
ǘŜƴŀƴǘΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ƴŜ Ǉŀǎ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ŘŜ 
respecter les ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ  
De plus, la parcelle se situe en limite de zones 
agricole, naturelle (décharge) et à vocation 
résidentielle. Ceci implique la création 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
homogénéité entre les parcelles et leurs futurs 
projets, plus précisément avec ƭŀ ȊƻƴŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩ9ǎǘ 
à vocation résidentielle.  
 

Orientations particulières  
 
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦Σ ȊƻƴŜ ƻǴ ƭŜ 
développement peut être « immédiat » ou « à 
court terme ». 
 
Périmètre soumis aux orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
Ce périmètre correspond à celui des zones pouvant 
être urbanisée. En aucun cas, il ne faut comprendre 
ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 
ǘŜƴŀƴǘΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ƴŜ Ǉŀǎ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ŘŜ 
respecter les ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ  
De plus, la parcelle se situe en limite de zones 
agricole, naturelle (décharge) et à vocation 
résidentielle. Ceci implique la création 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
homogénéité entre les parcelles et leurs futurs 
projets, plus précisément avec ƭŀ ȊƻƴŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩ9ǎǘ 
à vocation résidentielle.  
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Schéma de voirie  
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦΦ 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 
liaison voulant être illustrée.  
 
Desserte et liaisons routières  
[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ CƭƻǊŜƴǘ 
9ǾǊŀǊŘΦ /Ŝǘ ŀŎŎŝǎ ǎŜǊǾƛǊŀ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ Ł ƭŀ 
zone.  
Le bouclage du site se fera par la complémentarité 
entre le réseau routier et le réseau doux.  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 
de conforter les voiries existantes permettant 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƎŀōŀǊƛǘ 
insuffisant ou étant dégradées.  
[Ŝ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ 
meilleure lisibilité et en permettant un accès 
partagé par les différents modes de déplacements.  
 
Espace commun  
Une placette de rencontre devra être aménagée 
afin de former une petite centralité au sein de la 
zone. Cette dernière devra être en lien avec les 
opérations résidentielles Planty 1 et Planty 2 à 
proximité. Elle prendra place au sud-est de la zone, 
en lien ŀǾŜŎ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!ǳǊƛƭƭŀŎΦ  
 
Liaisons douces  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
sécurisation des déplacements doux (piétons, 
ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ ǊƻƭƭŜǊǎΧύ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǾŜǊǎ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘƻǳŎŜ 
devra être aménagée le long de la frange ouest en 
accompagnement des jardins ou de la bande 
paysagère.  
Le futur quartier sera à proximité immédiate de la 
ligne régulière n°23 (Hénin Darchicourt ς Leforest 
Le Planty) et de deux de ses arrêts : « Le Planty » et 
ζ tƻǘǊƛŜ ηΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ōƻƴ 
traitement des cheminements piéton entre ces 
arrêts et le nouvel aménagement. 
 
Intégration paysagère  
¦ƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƻǳ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
jardins des futures constructions pourra être créé 
sur la limite ouest de la parcelle. Ceci permettra 
également de marquer la limite du périmètre de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ /9¢Φ  
 
Gestion des risques  
Une partie de la zone est concernée par une bande 
ǘŀƳǇƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ /9¢Φ /ŜǘǘŜ 

Schéma de voirie  
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦΦ 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 
liaison voulant être illustrée.  
 
Desserte et liaisons routières  
[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ CƭƻǊŜƴǘ 
9ǾǊŀǊŘΦ /Ŝǘ ŀŎŎŝǎ ǎŜǊǾƛǊŀ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ Ł ƭŀ 
zone.  
Le bouclage du site se fera par la complémentarité 
entre le réseau routier et le réseau doux.  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 
de conforter les voiries existantes permettant 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƎŀōŀǊƛǘ 
insuffisant ou étant dégradées.  
[Ŝ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ 
meilleure lisibilité et en permettant un accès 
partagé par les différents modes de déplacements.  
 
Espace commun  
Une placette de rencontre devra être aménagée 
afin de former une petite centralité au sein de la 
zone. Cette dernière devra être en lien avec les 
opérations résidentielles Planty 1 et Planty 2 à 
proximité. Elle prendra place au sud-est de la zone, 
en lien ŀǾŜŎ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!ǳǊƛƭƭŀŎΦ  
 
Liaisons douces  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
sécurisation des déplacements doux (piétons, 
ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ ǊƻƭƭŜǊǎΧύ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǾŜǊǎ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘƻǳŎŜ 
devra être aménagée le long de la frange ouest en 
accompagnement des jardins ou de la bande 
paysagère.  
Le futur quartier sera à proximité immédiate de la 
ligne régulière n°23 (Hénin Darchicourt ς Leforest 
Le Planty) et de deux de ses arrêts : « Le Planty » et 
ζ tƻǘǊƛŜ ηΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ōƻƴ 
traitement des cheminements piéton entre ces 
arrêts et le nouvel aménagement. 
 
Intégration paysagère  
¦ƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƻǳ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
jardins des futures constructions pourra être créé 
sur la limite ouest de la parcelle. Ceci permettra 
également de marquer la limite du périmètre de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ /9¢Φ  
 
Gestion des risques  
Une partie de la zone est concernée par une bande 
ǘŀƳǇƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ /9¢Φ /ŜǘǘŜ 
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 Commune de Dourges  : cr®ation dõune OAP avec phasage 

Objet de la modification :   

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 5ƻǳǊƎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ dit le lotissement sis « derrière la Maire », 

dont la 1ère partie a été investie. 

  

Source : extrait du plan de zonage opposable de Dourges / extrait de la vue aérienne de 2023 

Seule la 2ème ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭƛōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǳŎǳƴŜ h!t 

ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

ǊŜǎǘŀƴǘŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ prévoir ce cadre. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ 

ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜΦ 

Compatibilité des modifications avec le SCoT : 

La création de cette OAP participe Ł ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Le SCoT prévoit également 

ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нƘŀ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΣ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎΦ 9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŀ нème phase Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нΣр ƘŀΦ 

Cela permettra ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

 

 

 

partie sera marquée et tamponnée par un 
traitement paysager prévu sur la frange ouest.  
 
Programmation  
Il conviendra de respecter une densité de 20 
logements par hectare au sein de la zone. De plus, 
une mixité sociale sera à mettre en place par 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ ƭƻǘ ƭƛōǊŜΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ 
social individuel, logement locatif social 
intermédiaire, logement en accession. 

partie sera marquée et tamponnée par un 
traitement paysager prévu sur la frange ouest.  
 
Programmation  
Il conviendra de respecter une densité de 20 
logements par hectare au sein de la zone. La zone 
est dédiée Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻǘǎ ƭƛōǊŜǎΦ 
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tƭŀƴ ŘΩh!t créé 

 

Partie textuelle de lΩh!t créé 

 

Accès au site 

Deux accès à la zone pourront être aménagés de façon sécurisée. Ils seront ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ 

ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜǎ tƛƴǎƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ 

Dr. Faille. Ils seront aménagés en double-ǎŜƴǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ 

zone. Ils supporteront ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΦ [Ŝǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ŎǊŞŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des usagers. 

Voirie 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ 

doux et de traitements végétalisés. Celles-ci pourront prendre la forme de voies partagées et 

réaliseront la desserte de la zone depuis les accès routiers précités. 

9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 

Déplacement doux 

La zone de projet sera entièrement praticable le long de la voirie par les piétons. De plus, une 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ƎŀǊŜΦ 

Stationnement 

Les espaces de stationnement devront être perméables. 
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Intégration paysagère et environnementale 

!Ŧƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘŀƳǇƻƴƴŜǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ όǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜ Ŝǘ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎύΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ 

ǳƴŜ ƘŀƛŜ ƘŀǳǘŜ Ŝǘ ŘŜƴǎŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ Ŝƴ lien avec la voie ferrée et les espaces 

ŎǳƭǘƛǾŞǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ 

avec les espaces résidentiels (voir plan). 

La ou les voies de desserte seront accompagnées de traitements végétalisés rendant agréable la 

déambulation et agrémentant le cadre de vie. Il conviendra de végétaliser au maximum les espaces 

ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ de la zone. 

Prise en compte des servitudes 

Il conviendra de prendre en compte la servitude EL11 (servitude relative aux interdictions d'accès 

ƎǊŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎΣ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŜȄǇǊŜǎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύ 

ς ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!м Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ōǊŜǘŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Programmation et phasage 

[ŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлолΦ 

Equipement en réseaux du site 

[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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2. Les modifications apportées au plan de zonage  

 Commune de Noyelles -Godault  : suppression dõun emplacement 

réservé  

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲ14 : 

 

 

 

Source : extraits du plan de zonage opposable de Noyelles-Godault 

Objet de la modification : 

Cet emplacement avait été mis en place sur la parcelle cadastrée AB 664, dans le cadre de la réalisation 

ŘΩǳƴ ǊƻƴŘ-point Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci. Cependant, la commune dispose de la 

parcelle juste à côté, cadastrée AB 666 lui permettant ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

définiΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ƭƛŜǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳΦ Cette parcelle pourra également être 

utilisée pour desservir la zone AU. 

 

Source : extrait de cadastre.data.gouv.fr de la parcelle de la commune (666) et ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƎǊŜǾŞŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

réservé (664). 
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Compatibilité de la modification avec le SCoT : 

[ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řu SCoT.  

 

Extrait du plan de zonage modifié 
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 Commune de Courcelles -lès-Lens : classer la ZAC de la Marlière en UD  

La commune de Courcelles-lès-Lens ŘƛǎǇƻǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ de deux zones à urbaniser correspondant à la 

ZAC de la Marlière. 

 

 

Source : extraits du plan de zonage opposable de Courcelles-lès-Lens pour la localisation de la ZAC. 

Objet des modifications : 

Lŀ ½!/ Şǘŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜōŀǎŎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ōŃǘƛŜǎ Ŝƴ 

zone UD qui est une zone urbaine correspondant aux cités ƳƛƴƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

planifiées. Cette modification a pour objet de permettre ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.421-17 du code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ autorise, au sein des zones urbaines, de soumettre à déclaration de projet (et non plus 

permis de construire) ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ плƳ2 de surface de plancher 

et/ou dΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

La commune souhaite également limiter la hauteur des constructions. En effet, la zone 1AU2 

permettait des constructions jusque 7m. En revanche, la zone 1AU1 est plus permissive, avec la 

possibilité de réaliser des R+3+C de 13m maximum pour les logements. !Ŧƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ōŀǎŎǳƭŜǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƴƻƴ ōŃǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜ ƭŀ aŀǊƭƛŝǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ м!¦2. 

Compatibilité des modifications avec le SCoT : 

Par ces modifications, la commune souhaite permettre davantage de souplesse dans les démarches 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ développement urbain cohérent et de qualité au 

sein de la ZAC.  
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Extrait du plan de zonage modifié 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



31 
 

 Commune dõEvin-Malmaison  : mettre en cohérence le plan de zonage 

avec la modification du p®rim¯tre de lõOAP 

Comme explicité au sein des modifications sur ƭŜǎ h!tΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9Ǿƛƴ aŀƭƳŀƛǎƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜǘƛǊŜǊ 

ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΦ [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ 

une mise en cohérence du plan de zonage. 

  

Source : extrait Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŘΩ9Ǿƛƴ-Malmaison Ŝǘ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩh!t ƻǇǇƻǎŀōƭŜ 

Objet de la modification : 

La commune souhaite repasser les entités bâties en zone UD, notamment pour apporter de la 

souplesse Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ /Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ permettra notamment 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпнм-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ autorise, au sein des zones urbaines, de 

soumettre à déclaration de projet (et non plus permis de construire) les travaux sur constructions 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ плƳ2 ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

Compatibilité de la modification avec le SCoT : 

La souplesse accordée aux pétitionnaires ne vient pas remettre en cause les orientations du SCoT. 

Extrait du plan de zonage modifié 
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 Commune de Dourges  : suppression dõun emplacement r®serv®, ajout 

dõune protection sur les boisements et protection dõespaces verts 

i. Suppression de lõemplacement r®serv® 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ n°9 :  

 

Source : extrait du plan de zonage opposable de la commune de Dourges 

Objet de la modification : 

[ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ est souhaitée par la commune dès lors que la zone AU a été 

ƛƴǾŜǎǘƛŜ Ŝǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  

Compatibilité de la modification avec le SCoT : 

[ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢Φ  

Extraits du plan de zonage modifié 
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ii. Ajout s de protections sur des espaces boisés  

La commune dispose, sur son plan de zonage, de plusieurs espaces boisés protégés.  

  

Source : extraits du plan de zonage opposable de Dourges 

Objet de la modification : 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŞǘŜƴŘǊŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀ 4 autres poches boisées : 

o Les boisements du parc Jean Moulin (rue Félix Faure) 
 

  

Source : extrait du zonage opposable de Dourges / extrait de la vue aérienne de 2023 

o Un boisement du tissu bâti (rue Jean Jaurès) 
 

  

Source : extrait du zonage opposable de Dourges / extrait de la vue aérienne de 2023 
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o Les boisements du parc de la Bouvache (rue Erik Satie) 
 

  

Source : extrait du zonage opposable de Dourges / extrait de la vue aérienne de 2023 

o Le boisement rue de la Liberté 

  

 

Compatibilité des modifications avec le SCoT : 

/Ŝǎ ŀƧƻǳǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢Σ notamment sur la mise en place de protection sur 

les boisements. 
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iii. Ajouts de protections sur des espaces verts 

Objet de la modification : 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇƻǳƳƻƴǎ ǾŜǊǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōŃǘƛŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

sols, la commune de Dourges souhaite basculer des poumons verts, initialement en zone urbaine, au 

ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊvation. 

Les poumons verts en question sont les suivants : 

o Parcelle AP 415 et 498 (rue Louise de Bettignies et Louise Michel) : 
 

  

 

Source : extrait du cadastre / extrait du plan de zonage opposable de Dourges (zone UD) 

extrait de Google Maps août 2023 

Compatibilité des modifications avec le SCoT : 

Cette modification de zonage permet dΩǆǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ mais 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ de 

ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ όǇŀǊŎǎΣ ǎǉǳŀǊŜǎΣ ǇƭŀŎŜǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄΧύΦ 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

nouvelles obligations législatives. 

 



36 
 

Extrait du plan de zonage modifié (ajouts protection boisement et protection espaces verts) 

 

 

 

 

 

 

 




































